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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 17 à 20.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver le principe selon lequel les appels en matière criminelle relèvent 
de la cour d’assises. L’objectif de réduction du temps de traitement des affaires criminelles est 
partagé, mais cet objectif ne doit pas remettre en cause les garanties démocratiques offertes par le 
double degré de juridiction pour les procès. Les CCD avaient été créées pour gagner du temps et 
éviter la correctionnalisation des viols mais selon un rapport de l’Inspection générale de la justice 
de mars 2024, l’objectif de gain de temps n’est pas atteint car les délais fixés pour les CCD ont 
permis certes d’aller plus vite pour les accusés présentés devant cette cour car priorisés mais ont 
rallongé les délais dans les cours d’assises qu’ils s’agissent des accusés détenus ou libres. Ce même 
rapport indique une baisse de 19% seulement en 4 ans du recours à la correctionnalisation des viols. 
Cette évolution n’aurait donc pas l’impact escompté. Ni ces chiffres ni aucune étude d’impact ne 
montrent que l’extension des compétences des CCD conduirait automatiquement à la réduction des 
délais de traitement des appels. Cet amendement vise à préserver le principe selon lequel les appels 
en matière criminelle relèvent de la cour d’assises car il apparaît prématuré de modifier l’équilibre 
de la justice criminelle.


